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P."'-BTIE 

ACTES DU POUVOIR' CENTRAL 

Ouverture de crédits supplémentaires au budget local 
pour l'exercice 1928. 

•' ""1.:' .,. i: \' f • f 1'UU. Il: .," 7:' prMnu fI/nmt le CeNe; du 2:1 lët,J'ù!f' /929 
p(Jït(JJ~t (}1lt.Jer~-w·e de crédit,~ supplemenlutret. au Inul.(jef lo
cal du 'l'Ogf) (F:xen"ù'l' 1928).. 

LB GOUVHkNRUR DES COLONIHi'i 

OFYiUEH .DR LA LÉGION O'HONNEl"1i 

CO)4lHSSAHlB DE tA RBPUBlIQlJ'B, 

Vu le décret du 2:{ illafs1921 déle['minaulle, attributions 
et les pouvoirs du ComtnÎssaif'e de hl République au TOf!o; 

Vu le déeret du 2:-J lévrier 1929 portant ouverlure {le ('J'e
dits supplémentaires au budget local du Togo (Exercice 
1928). 

• 	 ARRÊTE: 

AR!JCLB UNIQun - Est promulgné dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le décret du 23 lé
vrier 1929 portant ouverture de crédits supplémentaires au 
bndget local du Togo (Exercice 1928). 

Lomé, le 5 avril 1929. 
1l0NNECARRÈRE. 

La PSBS1DRN1 DB LA RépUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre de!' colonies, 

Vn le décret du 23 mars 1?21 déterminant les attributions 
du Commissaire de la Répuù1ique an Togo, moùifié par le 
décret rl u 21 lévrier 1925; 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le con
seil de la SoCÎét.é des nations en execntion des articles '22 et 
119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 30 déceUlbre HH2 ~nr le régime fÎnauf'Îer 
des colonies: 

Vn le dé('rcl du :U décembre i92j parlant approhalion des 
bndget, du Togo. exercice 1928: 

DÉCRÈTE: 

ARTtCLE l'ftEM1BlI Est approuvii l'arrêté prÎ!', €n couseîl 
d'administration, il la dnte du :U de('emhr~ 1928, par le 
Commissaire de la Républlque au Togo. ~t portant ouver
ture, à flivers chapîtres dn budget local, exerdce 1928, de 
crédits snpplémentaires g'élevant au total à la somme de 
1.140.000 fI', 

Au. 2. - Le ruinistre des colonÎes est ('hHr~é de j'excl(,u
Hon du présent dééret. 

Fait il Paris, le 21 févl'Îer 1929. 
GASTON DOUMERGUH. 

Par le Président de la RépnLlique, 

Le millisll'e de 	la mariru~, chargé de l't'ulùim du 
tni:nislére dlJs colouies. 

GtiORGRS LBYGUHS. 

, 
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AIlIlÉ'l'Ji; iVa ï4ï pOf'lall1 o·uvertlJ.l'e de crédits supplémen-

tall'ès au burfgf't local (e,'l·ercù:e /928), 

Lfi: GOl';VIIRNEl;R OtiS COL01illHS 

OFflC1B8 DB LA LIi.GTON n1HoNl''ilWR' 

COM}llSSAlRR nE LA Rjp1;BLIQllE 

Vu le décret du '23 mars 1921 déte['[ninantlesattrlbutiouSc 
et les pouvoirs du Commissaire de in Rèpublique au Togo; 

Vu le déc.ret du iW décembre 1912 sur Je régime fiuancier'" 
des colonies; 

/

Vu le décret du 31 ,I<loemb!'e 1!T27 portaut "l'probation 
des budgets du Togo exeréice 1928; • 

Le Conseil d'Administration entptHlu: 

Sauf approuatiOll uHél'ieure pal' décl'et; 

Allm1:TE: 

ARTICI.H PRHMIBK -~ Il èsl ouvel't HU hudgrl local du.toge. 
exercice 1928, les crédits i';upplémenlaires ci~des8ouB in
diqués : 

Chapitre 8 -- Dépenses flf'i' exploitaHons,
iDilnslrjelle:ll (Personnel). 87ts,OOO,

~ _. Dépensf's jl~s exploitations 
industrieHes"(Salaires-main
d'œu\·rf') .. , ....... . 150.000,

1a - Services d'intérêtl'$ocînl el 
éto.oomique (Mat.ériel). . . 115.000,

Total ..•. 	• 1.140.000,

Au. 2.- Il serH pourvu à la réalisation de ces crédits. 
supptelOenhlirf'R au moyen des ressources générales de
l'exercice. 

ART. 3.-;" Le chef du secrétnriat général et le trésorier~pâ-, 
yeur sont chargés de rexéèution du présent arrété. 

Lomé, le 31 décembre 1928. 
BO:"lNECARRÈRE 

Bnonciallons du dlspo.ilI( des jugements de divoree 
et de séparalion de. c()rps au~ c()loaÎcs. 

AIIRÈrf: ,\'~ n:i ,,,wul/fguallll,, dec"d du 27 févl'ier ID:!!' 
rFudflul (fpplir'aM,' mu ro!ouÙ:x. pays de p'f'Oleclorat et 
tef'riloirex il nUl/If/at Fe{"v(wl du minùtère des colnwùs la 
Itd ria 26 mars /[;2/, re/ut ive flltX eunnC'ùLtùms (iu disposi
tif' de;; iUtlel/leuts rie dÙXI1'Cf' et de sépm'ation de <-'(;'-PfJ. 

Lx GOUVER1ŒUfI. DB~ t~oLOri(ES 

OI/t<JetER OH LA LS610N D'lIoNNEUR 

COMMI.SSAIRB DB LA RÉI'URUQUR 

Vu le décret du 2:3 murs 1921 déterminnntlesuttrthutions 
et les ponvoirs du CommÎssHil'e de la Répnblique au Togo; 

Vn le décret du 27 lévrier '1929 rendant applicable aux 
l'olonies, pays de protectorat et ferritoil'es à mandat rele
\'ant du minîstèrl' des colonies la loi du 2û mars 1924
relativ.e aux énol1cïalion~ du disposîtif des lngements de 
divorce et tle sépfll'otion de eorp!'. 

ARIlÈTE: 

AancLH i'ftlU!JRB. - Est promnlgué dans le territoire du 
. Togo placé ,ous le mandat de la France le décret du 27 

. février 1929 rendant applicable anx colonies, P.Y' de pro
tectorat et territoires il mandat rele~ant du ministère des 
colonies la loi du 26 mars 1924 relative aux énoncinhons du 
dispositif rles jugemen ts de divoree et de separati0,n de corps. 


